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Date de convocation : 
12/12/2024 
 
Nombre de membres 
en exercice : 87 
Nombre de membres 
présents : 38 
Nombre de suffrages 
exprimés : 44 
 
VOTE : 
Pour : 44 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
Secrétaire de 
séance : 
Amalia QUINTON 
 
 
 
La présente délibération 
peut faire l’objet d’un 
recours contentieux devant 
le Tribunal administratif de 
Clermont-Ferrand dans un 
délai de deux mois à 
compter de sa publication. 
La juridiction compétente 
peut notamment être saisie 
via une requête remise ou 
envoyée au greffe du 
tribunal administratif ou par 
l’application Télérecours 
citoyen accessible à partir 
du site www.telerecours.fr 

L’an deux mil vingt-quatre, le 16 décembre, le Comité Syndical de la BASSE-
LIMAGNE, s’est réuni à JOZE, sous la Présidence de Monsieur Guillaume 
DAUPHANT, 1er vice-président et président par intérim. 
 
Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 12 décembre 2024, le 
comité syndical a été à nouveau convoqué le 16 décembre 2024 à 17h00, et 
peut valablement délibérer sans condition de quorum. 
 
Etaient présents : Voir liste jointe. 
Objet : Mise en place de la redevance consommation d’eau potable et de la 
redevance pour performance des réseaux d’eau potable pour l’année 2025 
……………………………………………………………………………………………….. 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2224-
12-2 à L2224-12-4 ; 
Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L213-10-4 et -5, et 
articles D213-48-12-1, D213-48-12-2 à -7, et D213-48-35-1, dans leurs versions 
applicables à compter du 1er janvier 2025 ; 
 
Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif aux modalités d'établissement de la redevance 
sur la consommation d'eau potable et des redevances pour la performance des 
réseaux d'eau potable et pour la performance des systèmes d'assainissement 
collectif, 
 
Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif au montant forfaitaire maximal de la redevance 
pour la performance des réseaux d'eau potable et de la redevance pour la 
performance des systèmes d'assainissement collectif pris en compte pour 
l'application de la redevance d'eau potable et d'assainissement prévue à l'article 
L2224-12-3 du code général des collectivités territoriales, 
 
Vu l’arrêté du 10 juillet 1996 relatif aux factures de distribution de l'eau et de 
collecte et de traitement des eaux usées modifié dans sa version applicable au 1er 
janvier 2025, 
 
Vu la délibération n° 2024-22 du 15 octobre 2024 du conseil d'administration de 
l’Agence de l’eau Loire Bretagne portant sur le projet de taux de redevances des 
années 2025 à 2030 et saisine des comités de bassin pour avis conforme et 
notamment ses articles 2.4 et 2.5,  
 
Vu le contrat de délégation de service public pour la gestion du service d’eau 
potable passé entre le SMEA de la Basse-Limagne et la SPL SEMERAP entré en 
vigueur le 01/01/2016 et notamment son article 54 relatif au recouvrement et au 
reversement des parts perçues pour le compte du Maître d’Ouvrage et son article 
55 relatif aux sommes prélevées pour compte de tiers, 
 
Vu le contrat de délégation de service public pour la gestion du service 
d’assainissement (commune de Maringues) passé entre le SMEA de la Basse-
Limagne et la SPL SEMERAP entré en vigueur le 01/01/2012 (+ avenant N°7) et 
notamment son article 8.3 relatif à la part perçue pour le compte de la collectivité, 
et son article 10.4 relatif à la redevance de l’Agence de l’Eau, 
 
 
 



 
 
 
Considérant que la redevance pour prélèvement sur la ressource en eau est 
maintenue mais que les redevances pour pollution de l’eau d’origine domestique et 
modernisation des réseaux de collecte sont remplacées à compter du 1er janvier 
2025 par : 
 
- Une redevance « consommation d’eau potable » dont :  

• Le tarif est fixé par l’agence de l’eau Loire Bretagne ;  
• Le redevable est l’abonné au service public de l’eau potable ; 
• L’assiette le volume facturé au cours de l’année civile 

(indépendamment de la période de consommation). 
 
Toutefois, les consommations d’eau potable destinée aux activités d’élevage sont 
exonérées si elles font l’objet d’un comptage spécifique. 
 
Cette redevance est facturée à l’abonné et recouvrée par la SPL SEMERAP qui 
facture les redevances du service public de distribution d’eau et les sommes 
encaissées sont reversées à l’agence de l’eau selon les mêmes modalités que 
celles qui étaient applicables à la redevance pour pollution de l’eau d’origine 
domestique.  

- Et de deux redevances pour performance « des réseaux d’eau 
potable » d’une part et des « systèmes d’assainissement collectif » 
d’autre part.  

Concernant la redevance pour performance des réseaux d’eau potable :  

• Elle est facturée par l’agence de l’eau aux communes ou à leurs 
établissements publics compétents pour la distribution publique de 
l’eau qui en sont les redevables ; 

• Le tarif de base est fixé par l’agence de l’eau Loire Bretagne ;  

• Le montant applicable est modulé en fonction de la performance 
des réseaux d’eau potable de la collectivité compétente pour la 
distribution publique de l’eau ;  
il est égal au tarif de base multiplié par un coefficient de 
modulation compris entre 0,2 (objectif de performance maximale 
atteint) et 1 (objectif de performance minimale non atteint, pas 
d’abattement de la redevance) ;  

• L’assiette de cette redevance est constituée par les volumes 
facturés durant l’année civile ;  

• L’Agence de l’eau facture cette redevance à la commune ou à 
l’établissement public compétent au cours de l’année civile qui 
suit ; 

• La redevance est répercutée par anticipation sur chaque usager 
du service public de distribution d'eau potable sous la forme d'un 
supplément au prix du mètre cube d'eau vendu et doit faire l’objet 
d’une individualisation sur la facture d’eau. 

 
Considérant que l’Agence de l’eau Loire Bretagne a fixé le tarif de la redevance 
pour consommation d’eau à 0,33 €HT/m3 pour l’année 2025. 
 
Considérant que l’Agence de l’eau Loire Bretagne a fixé le tarif de la redevance 
pour performance des réseaux d’eau potable à 0,10 €HT/m3 pour l’année 2025. 
 
Considérant que pour l’année 2025, le coefficient de modulation est fixé 
forfaitairement à 0,2 pour la redevance pour performance des réseaux d’eau 
potable (la performance des réseaux d’eau n’étant pas prise en compte pour cette 
première année). 



 
 
 
Considérant qu’il convient de fixer le tarif de la contrevaleur pour la redevance 
pour performance des réseaux d’eau potable, qui doit être répercutée sur chaque 
usager du service public d’eau potable sous la forme d'un supplément au prix du 
mètre cube d'eau vendu. 
 

Considérant qu’il appartient au délégataire de l’eau potable de facturer et 
d’encaisser auprès des usagers ces suppléments au prix du mètre cube d'eau 
vendu et de reverser au Syndicat les sommes encaissées à ce titre dans le cadre 
du contrat d’affermage ; 
 
Considérant que le supplément de prix « redevance pour la performance des 
réseaux d’eau potable » constitue un élément du prix du service public de l’eau 
potable doit donc être assujetti à la TVA au taux réduit de 5,5% ; 

 
 

Concernant la redevance pour performance des réseaux d’assainissement :  

• Elle est facturée par l’agence de l’eau aux communes ou à leurs 
établissements publics compétents pour la collecte des eaux 
usées qui en sont les redevables ; 

• Le tarif de base est fixé par l’agence de l’eau Loire Bretagne ;  

• Le montant applicable est modulé en fonction de la performance 
des réseaux d’assainissement de la collectivité compétente pour la 
collecte des eaux usées ; il est égal au tarif de base multiplié par 
un coefficient de modulation compris entre 0,3 (objectif de 
performance maximale atteint) et 1 (objectif de performance 
minimale non atteint, pas d’abattement de la redevance) ;  

• L’assiette de cette redevance est constituée par les volumes 
facturés durant l’année civile ;  

• L’Agence de l’eau facture cette redevance à la commune ou à 
l’établissement public compétent au cours de l’année civile qui 
suit ; 

• La redevance est répercutée par anticipation sur chaque usager 
du service public de collecte des eaux usées sous la forme d'un 
supplément au prix du mètre cube d'eau collecté et doit faire 
l’objet d’une individualisation sur la facture d’assainissement 
collectif. 

 
Considérant que l’Agence de l’eau Loire Bretagne a fixé le tarif de la redevance 
pour performance des réseaux d’assainissement à 0,28 €HT/m3 pour l’année 
2025. 
 
Considérant que pour l’année 2025, le coefficient de modulation est fixé 
forfaitairement à 0,3 pour la redevance pour performance des réseaux 
d’assainissement (la performance des réseaux d’assainissement n’étant pas prise 
en compte pour cette première année). 
 
Considérant qu’il convient de fixer le tarif de la contrevaleur pour la redevance 
pour performance des réseaux d’assainissement, qui doit être répercutée sur 
chaque usager du service public de l’assainissement sous la forme d'un 
supplément au prix du mètre cube d'eau traité. 
 

Considérant qu’il appartient au délégataire de l’assainissement collectif de facturer 
et d’encaisser auprès des usagers ces suppléments au prix du mètre cube d'eau 
traité et de reverser au Syndicat les sommes encaissées à ce titre dans le cadre 
du contrat d’affermage ; 



 
 
 
Considérant que le supplément de prix « redevance pour la performance des 
réseaux d’assainissement » constitue un élément du prix du service public de 
l’assainissement doit donc être assujetti à la TVA au taux réduit de 10% ; 

 
 

DELIBERATION 

 
L’exposé du Président entendu et après en avoir délibéré, le Comité 
Syndical, à l’unanimité :  

 DECIDE de fixer à 0,02 €HT /m3 la contre-valeur correspondant à la 
« redevance pour performance des réseaux d’eau potable » devant être 
répercutée sur chaque usager du service public d’eau potable sous la forme 
d’un supplément au prix du mètre cube d’eau vendu, applicable à compter 
du 1er janvier 2025, 

 DECIDE de fixer à 0,084 €HT /m3 la contre-valeur correspondant à la 
« redevance pour performance des réseaux d’assainissement » devant être 
répercutée sur chaque usager du service public de l’assainissement collectif 
sous la forme d’un supplément au prix du mètre cube d’eau traité, applicable 
à compter du 1er janvier 2025, 

 DIT que ces contrevaleurs de la redevance « performance des réseaux 
d’eau potable » et « performance des réseaux d’assainissement » sont 
facturées et encaissées auprès des abonnés au service public de l’eau 
potable et de l’assainissement et reversée à la collectivité conformément aux 
contrats d’affermages passés avec le délégataire. 

 
 AUTORISE Monsieur le Président à transmettre ces informations au 

délégataire du service public la SPL SEMERAP et de signer tous les 
documents et actes administratifs nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 

 
 
 
FAIT & DELIBERE, les mêmes 
Jour, mois et an que ci-dessus. 
Le 1er vice-président et président  
par intérim, 
Guillaume DAUPHANT 
 

 
 
 

 
  
  

 
 


